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Supprimer |’alinéa 8.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise arevenir sur la suppression de |’ exonération d’ impét sur le revenu des
sommes percues au titre du prix Nobel et de distinctions internationales de niveau équivalent. Ces
récompenses, attribuées dans les domaines scientifique, littéraire ou artistique, honorent des
contributions majeures au progres de I humanité. Supprimer cette exonération reviendrait a
amoindrir la portée symbolique et universelle de ces distinctions. |1 est donc proposé d’ en préserver
le régime fiscal actuel.
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